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Arrêté n° DOS/ASPU/024/2019  

Rejetant la demande de regroupement des officines de pharmacie exploitées 26 boulevard de 

la République à Chalon-sur-Saône (71100) et rue Alfred de Musset – centre commercial Cité 

du Stade à Chalon-sur-Saône (71100) dans un local situé 144 avenue de Paris à 

Chalon-sur-Saône (71100)  
 

 
Le directeur général 

de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 
VU le code de la santé publique, notamment le chapitre V du titre II du livre 1

er
 de sa 

cinquième partie (parties législative et réglementaire) ; 

 

VU le décret du 8 décembre 2016 portant nomination du directeur de l’agence régionale de 

santé de Bourgogne-Franche-Comté – Monsieur Pribile (Pierre) ; 

 

VU l’arrêté du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute 

demande de création, de transfert ou de regroupement d’officines de pharmacie ; 

 

VU la demande formulée le 2 octobre 2018 par la société ACO Avocats sise 31 rue Mazenod 

à Lyon (69003), agissant pour le compte de la société d’exercice libéral à responsabilité 

limitée (SELARL) COUETOUX-SDM et de la société en nom collectif (SNC) GRANDE 

PHARMACIE DU STADE, en vue d’obtenir l’autorisation de regrouper les officines 

exploitées respectivement 26 boulevard de la République à Chalon-sur-Saône (71100) et rue 

Alfred de Musset – centre commercial Cité du Stade à Chalon-sur-Saône (71100) dans un 

local situé 144 avenue de Paris au sein de la même. Cette demande accompagnée d’un dossier 

en quatre exemplaires a été reçue par voie postale le 4 octobre 2018 par le directeur général de 

l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU le courrier du directeur général de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté, du 11 octobre 2018, informant la société ACO Avocats que le 

dossier accompagnant la demande de regroupement initiée le 2 octobre 2018 pour le compte 

de la SELARL COUETOUX SDM et de la SNC GRANDE PHARMACIE DU STADE est 

incomplet ; 

 

VU les éléments complémentaires adressés par courriel le 29 octobre 2018 au directeur 

général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté par la société ACO 

Avocats en réponse au courrier du 11 octobre 2018 ; 

 

VU le courrier du directeur général de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté, du 5 novembre 2018, informant la société ACO Avocats que le 

dossier accompagnant la demande de regroupement des officines exploitées 26 boulevard de 

la République à Chalon-sur-Saône et rue Alfred de Musset – centre commercial Cité du Stade 

à Chalon-sur-Saône été reconnu complet le 29 octobre 2018 ; 

 

VU l’avis émis par le conseil régional de l’ordre des pharmaciens de Bourgogne le 10 

décembre 2018 ; 

 

VU l’avis émis par le représentant régional de la fédération des syndicats pharmaceutiques de 

France le 12 décembre 2018 ; 

…/… 
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VU la saisine du représentant régional de l’union des syndicats de pharmaciens d’officine de 

Bourgogne-Franche-Comté  par le directeur général de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté le 5 novembre 2018, 

 

Considérant qu’au regard des dispositions de l’article L. 5125-3 du code de la santé publique 

« Lorsqu'ils permettent une desserte en médicaments optimale au regard des besoins de la 

population résidente et du lieu d'implantation choisi par le pharmacien demandeur au sein 

d'un quartier défini à l'article L. 5125-3-1, d'une commune ou des communes mentionnées à 

l'article L. 5125-6-1, sont autorisés par le directeur général de l'agence régionale de santé, 

respectivement dans les conditions suivantes :  

 

1° Les transferts et regroupements d'officines, sous réserve de ne pas compromettre 

l'approvisionnement nécessaire en médicaments de la population résidente du quartier, de la 

commune ou des communes d'origine.  

L'approvisionnement en médicaments est compromis lorsqu'il n'existe pas d'officine au sein 

du quartier, de la commune ou de la commune limitrophe accessible au public par voie 

piétonnière ou par un mode de transport motorisé répondant aux conditions prévues par 

décret, et disposant d'emplacements de stationnement (…) » ;  

 

Considérant que les demandeurs ont délimité un quartier d’accueil regroupant  les quartiers 

Saint-Gobain, Clair Logis Coubertin  et Stade, Fontaine au Loup ainsi qu’une fraction du 

quartier Saint-Jean des Vignes selon le découpage officiel retenu par la Ville de 

Chalon-sur-Saône ; 

 

Considérant qu’au regard des dispositions de l’article L. 5125-3-1 du code de la santé 

publique « Le directeur général de l'agence régionale de santé définit le quartier d'une 

commune en fonction de son unité géographique et de la présence d'une population résidente. 

L'unité géographique est déterminée par des limites naturelles ou communales ou par des 

infrastructures de transport. 

Le directeur général de l'agence régionale de santé mentionne dans l'arrêté prévu au 

cinquième alinéa de l'article L. 5125-18 le nom des voies, des limites naturelles ou des 

infrastructures de transports qui circonscrivent le quartier » ; 

 

Considérant que le quartier centre-ville de Chalon-sur-Saône où est implanté l’officine de 

pharmacie exploitée par la SELARL COUETOUX SDM est délimité au nord, et incluant ces 

voies, par le boulevard de la République, la rue du palais de Justice, la Place de Beaune et la 

rue de Belfort, à l’ouest par l’avenue Nicéphore Niepce, à l’est par l’avenue Mathias et le 

rempart Sainte-Marie et au sud par la Saône ; 

 

Considérant que 9 des 22 officines de pharmacie de Chalon-sur-Saône sont concentrées dans 

ce quartier ; 

 

Considérant que l’officine exploitée par la SELARL COUETOUX-SDM se trouve à 120 

mètres de l’officine la plus proche sise 12 boulevard de la République à Chalon-sur-Saône ; 

 

Considérant ainsi que le regroupement envisagé ne compromet pas l'approvisionnement 

nécessaire en médicaments de la population résidente du quartier d’origine de l’officine 

exploitée par la SELARL COUETOUX-SDM ; 

 

Considérant que le quartier où est implanté l’officine de pharmacie exploitée par la SNC 

GRANDE PHARMACIE DU STADE est délimité au nord par la limite entre les communes 

de Chalon-sur-Saône et de Champforgeuil (71530), à l’ouest par la levée du Canal du Centre, 

à l’est par le Canal du Centre et au sud par la rue Pierre Mac Orlan et la rue Pierre de 

Coubertin (route départementale 318) ; 
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Considérant que 21 autres officines implantées sur la commune de Chalon-sur-Saône sont 

accessibles au public par voie piétonnière ou par un mode de transport motorisé, notamment à 

partir de la ligne 2 du réseau « Zoom », plusieurs d’entre elles répondant aux conditions 

prévues par le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 et disposant d’emplacements de 

stationnement ; 

 

Considérant ainsi que le regroupement envisagé ne compromet pas l'approvisionnement 

nécessaire en médicaments de la population résidente du quartier d’origine de l’officine 

exploitée par la SNC GRANDE PHARMACIE DU STADE ; 

 

Considérant que le quartier Saint-Jean des Vignes où le regroupement est projeté est délimité 

au nord par la voie de chemin de fer longée par la rue des Champs Roussots, à l’ouest par la 

rue du Général Duhesme, la rue des Glycines, la rue du Pont de fer, l’avenue de l’Aubépin, la 

rue Théodore de Foudras et l’avenue de Paris, à l’est par la rue du Bois de Menuse, la rue 

Roger Labbé, la rue Louis Blériot, la rue des Martyrs de la Résistance et l’avenue John 

Fitzgerald Kennedy, au sud par la rue du 134
ème

 RI, la rue du 56
ème

 RI, la rue Raymond Arnal 

et la rue Pierre Lardy ; 

 

Considérant que la population du quartier où le regroupement est projeté est approvisionnée 

en médicaments par la Grande Pharmacie de Paris sise 95 avenue de Paris à Chalon-sur-Saône 

et par la Pharmacie Sainte Marie sise 11 allée Saint-Jean des Vignes dans la même commune ; 

 

Considérant qu’au regard des dispositions de l’article L. 5125-3-2 du code de la santé 

publique « Le caractère optimal de la desserte en médicaments au regard des besoins prévu à 

l'article L. 5125-3 est satisfait dès lors que les conditions cumulatives suivantes sont 

respectées :  

1° L'accès à la nouvelle officine est aisé ou facilité par sa visibilité, par des aménagements 

piétonniers, des stationnements et, le cas échéant, des dessertes par les transports en 

commun ;  

2° Les locaux de la nouvelle officine remplissent les conditions d'accessibilité mentionnées à 

l'article L. 111-7-3 du code de la construction et de l'habitation, ainsi que les conditions 

minimales d'installation prévues par décret. Ils permettent la réalisation des missions prévues 

à l'article L. 5125-1-1 A du présent code et ils garantissent un accès permanent du public en 

vue d'assurer un service de garde et d'urgence ;  

3° La nouvelle officine approvisionne la même population résidente ou une population 

résidente jusqu'ici non desservie ou une population résidente dont l'évolution démographique 

est avérée ou prévisible au regard des permis de construire délivrés pour des logements 

individuels ou collectifs » ; 

 

Considérant que l'accès à l’officine issue du regroupement sera aisé et facilité par sa 

visibilité, par des aménagements piétonniers, les places de stationnement offertes par le centre 

commercial Carrefour et également par la ligne 2 du réseau « Zoom » ; 

 

Considérant que les locaux de l’officine issue du regroupement rempliront les conditions 

d'accessibilité mentionnées à l'article L. 111-7-3 du code de la construction et de l'habitation, 

ainsi que les conditions minimales d'installation prévues aux articles R. 5125-8 et R. 5125-9 

du code de la santé publique. Ils permettront la réalisation des missions prévues à l'article 

L. 5125-1-1 A du même code et ils garantiront un accès permanent du public en vue d'assurer 

un service de garde et d'urgence ; 

 

Considérant que l’officine issue du regroupement n’approvisionnera pas la même population 

résidente ni une population résidente jusqu'ici non desservie, deux officines assurant à ce jour 

la desserte ; 
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Considérant qu’il y aura au maximum 32 permis de construire délivrés dans le cadre de 

l’aménagement du lotissement d’habitation sis chemin de la Coudre – impasse des 

Cannetières, ce projet étant limité à 32 lots ; 

 

Considérant que ce nombre de permis de construire dans le quartier d’accueil n’est pas 

suffisant pour entraîner une évolution démographique significative de celui-ci ; 

 

Considérant ainsi que l’optimisation de la desserte en médicaments de la population 

résidente du quartier où le transfert est projeté n’est pas avérée ; 

 

Considérant que l’ensemble des conditions énoncées aux articles L. 5125-3 à L. 5125-3-2 du 

code de la santé publique pour accorder le regroupement d’officines de pharmacie n’est pas 

rempli, 
 

 
 

A R RE TE  
 
 
 

Article 1
er

 : La demande de regroupement des officines de pharmacie exploitées 26 boulevard 

de la République à Chalon-sur-Saône (71100) et rue Alfred de Musset – centre commercial 

Cité du Stade à Chalon-sur-Saône (71100) dans un local situé 144 avenue de Paris au sein de 

la même commune est rejetée.  

 

Article 2 : Le directeur de l’organisation des soins de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 

recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et au 

recueil des actes administratifs de la préfecture du département de Saône-et-Loire.  

Il sera notifié à Monsieur Maxime Couetoux et à Monsieur Armand Moya, pharmaciens 

titulaires, et une copie sera adressée : 
 

- aux caisses d’assurance-maladie du régime général, de la mutualité sociale agricole et 

du régime des travailleurs non salariés des professions non agricoles, 

- au conseil régional de l’ordre des pharmaciens de Bourgogne, 

- au représentant régional de l’union des syndicats de pharmaciens d’officine de 

Bourgogne-Franche-Comté, 

- au représentant régional de la fédération des syndicats pharmaceutiques de France. 

 

Fait à Dijon, le 18 février 2019 
 

Le directeur général, 

 

Signé 

 

Pierre PRIBILE 

 

 

 

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé ou d’un recours contentieux auprès du 

tribunal administratif de Dijon dans un délai de deux mois à compter de sa notification au demandeur. A l’égard des tiers, ce délai 

court à compter de la publication aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et de la 

préfecture du département de Saône-et-Loire. Le tribunal administratif peut être saisi via l’application Télérecours citoyens accessible 

par le site « www.telerecours.fr ». 
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Décision n° DOS/ASPU/025/2019 modifiant la décision n° DOS/ASPU/130/2018 du 

19 juillet 2018 portant autorisation du laboratoire de biologie médicale multi-sites 

exploité par la Société d’exercice libéral à forme anonyme (SELAFA) SANTE LABO 

 
 

Le directeur général 

de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 

VU le code de la santé publique et notamment les titres I et II du livre II de sa sixième partie ; 

 

VU  l’ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010, ratifiée et modifiée, relative à la biologie 

médicale, et notamment son article 7 ; 

 

VU  la loi n° 2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale ; 

 

VU la décision n° DOS/ASPU/130/2018 du 19 juillet 2018 portant autorisation du laboratoire 

de biologie médicale multi-sites exploité par la société d’exercice libéral à forme anonyme 

(SELAFA) SANTE LABO, dont le siège social est implanté 14 place de la République à 

Vesoul (70000) ; 

 

VU la décision n° 2019-005 en date du 1
er

 janvier 2019 portant délégation de signature du 

directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU le procès-verbal des délibérations du conseil d’administration du 4 décembre 2018 de la 

SELAFA SANTE LABO ayant notamment à l’ordre du jour la modification de la date d’effet 

de la cession des actions détenues par Monsieur Jean-Marc Laporte au 31 décembre 2018 au 

lieu du 2 janvier 2019 ;  

 

VU le procès-verbal des délibérations de l’assemblée générale extraordinaire du 21 décembre 

2018 de la SELAFA SANTE LABO au cours de laquelle les actionnaires, après avoir entendu 

lecture du rapport du conseil d’administration exposant le retrait de Monsieur Jean-Marc 

Laporte de la société avec effet au 31 décembre 2018 au lieu du 2 janvier 2019, ont décidé en 

conséquence de modifier la date d’effet des résolutions de l’assemblée générale extraordinaire 

du 25 juin 2018 ; 

 

VU la demande adressée le 11 janvier 2019, par courriel, au directeur général de l’agence 

régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté par le Groupement Strasbourgeois 

d’Avocats agissant au nom et pour le compte de la SELAFA SANTE LABO en vue d’obtenir 

un acte administratif entérinant la démission de Monsieur Jean-Marc Laporte, 

biologiste-coresponsable, administrateur de la SELAFA SANTE LABO avec effet au 31 

décembre 2018 ; 

 

VU le courriel en date du 14 janvier 2019 du directeur général de l’agence régionale de santé 

Bourgogne-Franche-Comté demandant au Groupement Strasbourgeois d’Avocats de bien 

vouloir lui confirmer que les six biologistes médicaux en activité au sein du laboratoire de 

biologie médicale exploité par la SELAFA SANTE LABO y travaillent au moins à mi-temps 

conformément aux dispositions de l’article L. 6223-6 du code de la santé publique ; 
…/… 
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VU le courriel en date du 15 janvier 2019 du Groupement Strasbourgeois d’Avocats 

transmettant au directeur général de l’agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté 

un document attestant que les six biologistes médicaux en activité au sein du laboratoire 

exploité par la SELAFA SANTE LABO y travaillent au moins à mi-temps, 

 

 

DECIDE 

 

 

Article 1
er

 : L’article 3 de la décision n° DOS/ASPU/130/2018 du 19 juillet 2018 portant 

autorisation du laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la Société d’exercice 

libéral à forme anonyme (SELAFA) SANTE LABO, dont le siège social est implanté 

14 place de la République à Vesoul (70000), est remplacé par les dispositions suivantes : 

 

Les biologistes-coresponsables du laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la 

SELAFA SANTE LABO sont : 

 

 Madame Isabelle Biot, pharmacien-biologiste ; 

 Monsieur Jérôme Leibovitz, pharmacien-biologiste ; 

 Madame Eve Poret, pharmacien-biologiste. 

 

Article 2 : A compter du 1
er

 novembre 2020, le laboratoire de biologie médicale multi-sites 

exploité par la SELAFA SANTE LABO ne peut fonctionner sans disposer d’une accréditation 

portant sur 100 % des examens de biologie médicale qu’il réalise. 

 

Article 3 : Toute modification survenue dans les conditions d’exploitation et de 

fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la SELAFA 

SANTE LABO doit faire l’objet d’une déclaration au directeur général de l’agence régionale 

de santé de Bourgogne-Franche-Comté dans le délai d’un mois. 
 

Article 4 : Le directeur de l’organisation des soins de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée 

au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et 

au recueil des actes administratifs des préfectures des départements de la Haute-Saône et du 

Doubs. Elle sera notifiée au président de la SELAFA SANTE LABO par lettre recommandée 

avec demande d’avis de réception. 
 

Fait à Dijon, le 25 février 2019 
 

Le directeur général, 

 

Signé 

 

Jean-Luc DAVIGO 

 

 

 

 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé ou d’un recours contentieux auprès du 

tribunal administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa notification au demandeur. A l’égard des tiers, ce délai 

court à compter de la publication aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et des 

préfectures des départements de la Haute-Saône et du Doubs. Le tribunal administratif peut être saisi via l’application Télérecours 

citoyens accessible par le site « www.telerecours.fr ». 
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Mission nationale de contrôle

BFC-2019-02-25-001

CD-89-20190225

Arrêté portant modification (n° 3) de la composition du conseil départemental de l’Yonne auprès

du Conseil d’Administration de l’URSSAF de Bourgogne
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Mission nationale de contrôle
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Arrêté portant modification (n°1) de la composition du Conseil d’Administration de l'Union de
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Familiales de Bourgogne
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